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  Le conseil municipal




        
  
      Le conseil municipal et les commissions de la commune
  
  
  






	
	
				
					


        
  
      L’installation du nouveau Conseil municipal pour la commune de Saint-Georges- de-Noisné s’est déroulée le lundi 25 mai 2020.

Mme Sophie JUIN,  maire sortant, a remercié son ancien Conseil et encouragé les nouveaux élus à travailler ensemble et toujours avec respect. Elle a laissé la place au doyen de l’assemblée, M. Alain MANDIN pour procéder à l’élection du Maire.

Après vote en scrutin secret des nouveaux élus, M. Ludovic BIRE est élu Maire de la commune de Saint-Georges-de-Noisné.

La passation de pouvoir de Maire s’est accomplie en toute sérénité, Mme JUIN a remis l’écharpe et les clés de la mairie à M. BIRE.

Ensuite, le nouveau Maire a pu effectuer l’élection des adjoints, il sera entouré de 4 adjoints :
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      	1er adjoint : Mme Céline DUBIN, élue en charge des bâtiments et des agents administratifs
	2ème adjoint : M Alain MANDIN, élu en charge de la voirie et des agents techniques
	3ème adjoint : Mme Florence ROBIN, élue en charge de la communication, du social et de la gestion des salles
	4ème adjoint : Mme Angélique ROCHE-PRIVÉ, élue en charge des finances et de la gestion des salles

  
  
  





  Conseillers




        
  
      [image: ]
  
  
  



    
      




  
    
          

  Commissions




  
    Action sociale  


  

          Ludovic BIRE, Florence ROBIN, Catherine DESIRÉ, Sandra BONNANFANT et Angélique ROCHE PRIVÉ
    
    
    
  







  
    Commission d’appel d’offre  


  

          Ludovic BIRE, membre de droit.


	Titulaires	Suppléants 
	Céline DUBIN	Sandra BONNANFANT
	Bastien BONNAUD	Hugo TRACHEZ
	Angélique ROCHE-PRIVÉ	Laurent POUPARD


 
    
    
    
  







  
    Commission Impôts  


  

          Titulaires : Alain MANDIN, Céline DUBIN, Angélique ROCHE-PRIVE, Philippe JORIGNÉ, Sophie JUIN.

Suppléants : Laurent POUPARD, Jean-Paul BONNANFANT, Arlette PELLETIER (Saint-Lin), Bastien BONNAUD, Nelly DUVEAU GUIBERTEAU, Florence ROBIN.
    
    
    
  




    
      




  
    
          

  Les procès-verbaux du conseil




  
    2024  


  



	
	
				
					


        
  
  	
        PV du 18 janvier 2024.pdf (170.5 Ko)
      
	
        PV du 8 février 2024.pdf (162.4 Ko)
      
	
        PV du 7 mars 2024.pdf (195.3 Ko)
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      7, route des Taillées
79400 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE

05 49 95 42 19

stgeorges@ccsudgatine.fr
  



				

			

	
	
				
				


        
  
      Horaires

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi, de 9h00 à 12h00
Et le vendredi, de 13h30 à 16h30

A partir du 06/12/2021 : ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00
  
  
  



				

			

	
	
				
				


        
  
      Mentions légales
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      Les pages au nom de la commune qui se trouvent sur les réseaux sociaux ne sont pas gérées par la municipalité.

Données personnelles : vous pouvez exercer vos droits auprès du délégué à la protection des données (7 route des taillées-79400 SAINT-GEORGES-DE-NOISNÉ - stgeorges@ccsudgatine.fr)
  
  
  



				

			

	
	
				
								

			



  
        

      
    
  

  





















        




      
  
